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SAUVETEUR SECOURISTE DU TRAVAIL (SST) 

 

A l’issue de la formation « SST », le stagiaire aura acquis les compétences 
nécessaires à dispenser les premiers secours en cas d’urgence survenant dans 
son activité professionnelle. 

 

Objectifs de la formation 

Etre capable, dans ses activités professionnelles, de protéger, d’alerter les secours, 
d’effectuer des gestes simples de premiers secours et d’être un acteur de la prévention. 

Contenu de la formation 

Etre capable d’intervenir face à une situation d’accident du travail :  
- Situer le cadre juridique de son intervention 
- Réaliser une protection adaptée 
- Examiner la(les) victimes(s) 
- Alerter ou faire alerter en fonction de l’organisation des secours dans l’entreprise ou 

l’établissement 
- Secourir la(les) victime(s) de manière appropriée 

. la victime saigne abondamment 

. la victime s’étouffe 

. la victime présente des signes de malaise 

. la victime se plaint de douleurs empêchant les mouvements 

. la victime se plaint d’une brûlure 

. la victime se plaint d’une plaie 

. la victime ne répond pas mais respire 

. la victime ne répond pas et ne respire pas 
- Situations inhérentes aux risques spécifiques de l’entreprise selon directives du 

médecin du travail. 
 

Etre capable de mettre en application ses compétences de SST au service de la prévention 
des risques professionnels dans son entreprise :  

- Situer son rôle de SST dans l’organisation de la prévention de l’entreprise 
- Mettre en œuvre ses compétences en matière de protection au profit d’actions de 

prévention, le SST est un auxiliaire de prévention 
- Informer les personnes désignées sur le plan d’organisation de la prévention de 

l’entreprise de la/des situation(s) dangereuse(s) repérée(s)  
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Outils – Méthodologie 
 
Enseignement essentiellement pratique 
Etudes de cas 
Démonstrations pratiques 
Apprentissage du geste sur mannequins et utilisation du défibrillateur automatisé externe 
Mises en situation 
 

 
Public 
Tout public  
Pré requis 
Aucun 
Validation 
Le certificat de compétence SST est délivré 
aux participants ayant atteint les objectifs 
Evaluation de la formation 
Tests pratiques 
Service valideur 
IFMAD  
Formateurs : M. BASANCIUC 

 
Tarifs et dates 
Consulter IFMAD 
Durée indicative 
14H  
de 9H à 12H30 et de 13H30 à 17H 
Nombre de stagiaires : groupe de 10 maxi 
 
Possibilité d’adapter le contenu en 
fonction de vos critères spécifiques. 
 

 

 
CONTACT 
 
IFMAD 
134 Route de Châteauneuf du Rhône 
26200 MONTELIMAR 
Tél : 07 71 88 66 14 


